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L’inspectrice d’académie, 

Directrice académique des services de l’éducation nationale de l’Aisne 
 
 

 
ARRETE N° 2023/01 PORTANT DECISIONS D’IMPLANTATION 

 ET DE RETRAIT D’EMPLOIS D’ENSEIGNANTS DU PREMIER DEGRE  
POUR LA RENTREE SCOLAIRE 2023 

 
 
Vu le code de l’éducation, et notamment les articles L. 211-1 et D. 211-9, 
Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition 
de compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ; 
Vu le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique ; 
Vu les avis du comité social d’administration départemental du 30 janvier 2023 et du 6 février 2023 ; 
Vu l’avis du conseil départemental de l’éducation nationale en date du 10 février 2023 ; 
Vu la dotation en emplois d’enseignants du premier degré du département de l’Aisne ; 
Vu la circulaire n°2003-104 du 3 juillet 2003 du Ministre de l’éducation nationale. 
 

 
Arrêté du 10 février 2023 

 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 – Sont autorisées à compter de la rentrée 2023 les mesures suivantes : 
 
 

N° 
D’ORDRE 

 
LOCALISATION 

 
ECOLES 

 
NOMBRE DE  POSTES 

 
 
 

A- IMPLANTATIONS DE POSTES D’ADJOINT EN ECOLE MATERNELLE 
 
 

1) Implantations de postes d’adjoint en école maternelle 
 
1   HIRSON       E.M. GR. SCOL. JEAN-ZAY 1 poste 

(dédoublement grande section REP) 
2   SAINT-QUENTIN E.M. PAULE-POLVENT 1 poste 
3   SOISSONS                                 E.M. LOUISE-MICHEL 1 poste 

(dédoublement grande section REP +) 
 
 
 

2) Retraits de postes d’adjoint en école maternelle 
 
 
1   BELLEU                       E.M. PASTEUR LES TOURNELLES  1 poste 
2   CHAUNY                                       E.M. DU BROUAGE                                                      2 postes 
3   LA FERTE-MILON                        E.M.  1 poste 
4   NEUILLY-SAINT-FRONT             E.M.  1 poste 
5   TERGNIER     E.M. ANDRE-SOVEAUX 1 poste 
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B- IMPLANTATIONS ET RETRAITS DE POSTES D’ADJOINT EN ECOLE ELEMENTAIRE 

 
  

1) Implantations de poste d’adjoint en école élémentaire 
 
1   CHAUNY                E.E. GR. SCOL. LA RESIDENCE 3 postes 
2   CHAUNY E.E. GR. SCOL. RENAN 1 poste 
3   CHAUNY                                    E.E. CENTRE 1 poste 
 

2) Retraits de poste d’adjoint en école élémentaire 
 
1   ANIZY-LE-GRAND    E.E. CARRIER-BELLEUSE 1 poste 
2   CHARLY-SUR-MARNE              E.E.  1 poste 
3   CHAUNY                                    E.E HENRI-CADET 5 postes 
4   CHAUNY                  E.E. GR. SCOL. DE LA CHAUSSEE 1 poste 
5   ESSOMES-SUR-MARNE          E.E.  1 poste 
6   HIRSON     E.E. GR. SCOL. JEAN-ZAY 1 poste 
7   SAINT-GOBAIN                         E.E. JEAN-MOULIN 1 poste 
8   SAINT-QUENTIN          E.E. GR. SCOL. ALFRED-CLIN 1 poste 

(dédoublement CP/CE1 REP) 
9   SOISSONS            E.E. GR. SCOL. SAINT-CREPIN 1 poste 
  
 

C- IMPLANTATIONS ET RETRAITS DE POSTES D’ADJOINT EN ECOLE PRIMAIRE 
 
 
1) Implantations de postes d’adjoint en école primaire 

 
1   CHATEAU-THIERRY                  E.P. JUGE-MAGNAUD 1 poste  

(dédoublement CP/CE1 REP) 
2   DAMPLEUX                              E.P. DE LA FORET 1 poste 
3   LEVERGIES                              E.P.  1 poste  
4   SAINT-QUENTIN         E.P.A. EUGENE-CORRETTE 1 poste 
 
 

2) Retraits de poste d’adjoint en école primaire 
 
1   BEAURIEUX     E.P. CHEMIN DES DAMES 1 poste 
2   CHEZY-SUR-MARNE    E.P. CHRISTIAN-CABROL 1 poste 
3   CREZANCY E.P. LES HIRONDELLES 1 poste 
4   DOMPTIN                                  E.P.   1 poste 
5   FRANCILLY-SELENCY             E.P.  1 poste 
6   HARTENNES-ET-TAUX            E.P.  1 poste 
7   HOLNON                                   E.P. JACQUES-HIVET 1 poste 
8   LA FERE                                    E.P. JULES-VERNE 1 poste 
9   LAON                                         E.P. CHAMPFLEURY 1 poste 
10  PREMONT                                 E.P.  1 poste 
11  PLOMION                                  E.P.  1 poste 
12  ROZOY-SUR-SERRE               E.P. DU BAILLI 1 poste 
13  SAINT-QUENTIN                      E.P. PIERRE-LAROCHE                                                   1 poste 
14  SAINT-QUENTIN                       E.P. JEAN-MACE 1 poste 

(dédoublement CP/CE1 REP) 
15  SOISSONS                      E.P. GR. SCOL. RAYMONDE-FIOLET 1 poste 
 
16  SOISSONS                               E.P. TOUR-DE-VILLE – MENDES-FRANCE 1 poste 

(dédoublement CP-CE1 REP +) 
15  SOISSONS           E.P. GR. SCOL. SAINT-WAAST 1 poste 
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D- RETRAIT DE POSTE DISPOSITIF DE SCOLARISATION DES MOINS DE 3 ANS 
 
 
1  BOHAIN-EN-VERMANDOIS E.M. LES TORRENTS 1 poste 
 
 

E- IMPLANTATIONS, RETRAITS ET TRANSFERTS DE POSTES EN REGROUPEMENTS 
PEDAGOGIQUES INTERCOMMUNAUX DISPERSES 

 
 

1) Implantation de poste en RPI 
 
1  BRISSAY-CHOIGNY RPID BRISSAY- CHOIGNY     1 poste 
         – BRISSY – HAMEGICOURT 
 

2) Retraits de postes en RPI 
 
1  AULNOIS-SOUS-LAON RPID AULNOIS-SOUS-LAON 1 poste 
 (E.M.) –  CHAMBRY 
2  CHASSEMY RPID CHASSEMY – CIRY-SALSOGNE 1 poste 
  SERMOISE – VASSENY 
3  MAUREGNY-EN-HAYE RPID MONTAIGU 1 poste 
                      –  MAUREGNY-EN-HAYE 
4  SAINT-PAUL-AUX-BOIS RPID SAINT-PAUL-AUX-BOIS 1 poste 
  –  SAINT-AUBIN 
 

3) Transferts de postes en RPI 
 
1   Transfert du poste classe de l’E.M. de BONCOURT, du poste classe de l’E.E. de LA SELVE, du 
poste classe de l’E.P. de LAPPION vers l’E.P. de NIZY-LE-COMTE (constitution en regroupement 
pédagogique intercommunal concentré) 
2   Transfert des deux postes classes de l’E.E. d’EPAGNY et du poste classe de l’E.M. de VEZAPONIN 
vers l’E.P. de MORSAIN (constitution en regroupement pédagogique intercommunal concentré) 
3   Transfert d’une classe de l’E.P. de VIVIERES vers l’E.E. de PUISEUX-EN-RETZ (transformation en 
regroupement pédagogique intercommunal dispersé) 
 
 
F- TRANSFERTS DE POSTES DE TITULAIRES REMPLACANTS DEPARTEMENTAUX 
 
  
1   Transfert d’un poste de titulaire remplaçant départemental rattaché administrativement à l’E.P. 
d’Oulchy-le-Château vers l’E.E. VAUCRISES-HERISSONS de CHATEAU-THIERRY 
2   Transfert d’un poste de titulaire remplaçant départemental rattaché administrativement à l’E.P. 
COLLERY de SAINT-QUENTIN vers l’E.E. BRIMBEUF-CECCALDI de VERVINS 
3  Transfert d’un poste de titulaire remplaçant départemental rattaché administrativement à l’E.P. 
MICHELET de SOISSONS vers l’E.P. BLERIOT de TERGNIER 
4    Transfert de deux postes de titulaires remplaçants départementaux rattachés administrativement à 
l’E.E. HENRI-CADET de CHAUNY vers l’E.E. LA RESIDENCE de CHAUNY 
 
 

G- IMPLANTATIONS ET RETRAITS DE POSTES SPECIALISES 
 
 

1) Transfert de poste d’unité localisée pour l’inclusion scolaire (ULIS) 
      
 
1   Transfert d’un poste de classe ULIS  de l’E.E. HENRI-CADET  de CHAUNY vers l’E.E. ERNEST-
RENAN de CHAUNY 
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2) Transfert de poste de réseau d’aide spécialisée aux élèves en difficulté (RASED) 
 
1   Transfert d’un poste de RASED option E de l’E.E. CHARLES-CLEMENT d’HIRSON vers l’E.P. DU 
CENTRE d’HIRSON 
 
 

3) Implantation de poste rattaché à la maison départementale des adolescents 
 
 
1   CIRCONSCRIPTION DE LAON ASH                 0,5 poste 

(rattaché à la maison départementale des adolescents à Saint-Quentin) 
 
 

4) Postes d’enseignants itinérants spécialisés 
 
  a) Retraits de postes d’enseignants itinérants spécialisés 
 
 
1  LAON     E.P. GILBERT-LOBJOIS              1 poste 
2  TERGNIER     E.E. ANDRE-BOULLOCHE             1 poste 
 
            b) Transformation de poste d’enseignant itinérant spécialisé 
 
1  Transfert d’un poste d’enseignant itinérant spécialisé trouble des fonctions auditives de l’E.P. 
MONTESSORI – BACHY de SAINT-QUENTIN vers l’E.P. FRANCOIS-COLLERY de SAINT-QUENTIN 
 

 
H- IMPLANTATION DE POSTE DE CONSEILLER PEDAGOGIQUE DEPARTEMENTAL 
 
 
1  CONSEILLER PEDAGOGIQUE DEPARTEMENTAL MATHEMATIQUES – EPS     1 poste
  
 
I- IMPLANTATIONS DE POSTES DE CONSEILLER PEDAGOGIQUE DE CIRCONSCRIPTION 
 
 
1  CIRCONSCRIPTION DU LAONNOIS                  1 poste 
2  CIRCONSCRIPTION DE SOISSONS                  1 poste 
  
 
J- IMPLANTATIONS ET RETRAITS DE POSTES DE DECHARGES DE DIRECTION 
 
 

1) Ouvertures de postes de décharges de direction 
 

  
1  CHAUNY       E.E. GR. SCOL. LA RESIDENCE    0,17 poste supplémentaire 
2  CHAUNY       E.E. GR. SCOL. RENAN       0,08 poste supplémentaire 
3  CHAUNY                                E.E. CENTRE          0,08 poste supplémentaire 
4  MORSAIN      E.P.             0,25 poste supplémentaire 
5  NIZY-LE-COMTE    E.P.             0,25 poste supplémentaire 
6  SAINT-QUENTIN    E.M. PAULE-POLVENT       0,25 poste supplémentaire 
7  SOISSONS      E.M. LOUISE-MICHEL       0,08 poste supplémentaire 
8  VILLERS-COTTERETS  E.E. LEO-LAGRANGE       0,17 poste supplémentaire 
 
       
    2) Retraits de postes de décharges de direction 
 
 
1  ANIZY-LE-GRAND     E.M. LA SOURIS-VERTE       0,25 poste supprimé 
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(suite fermeture de poste rentrée scolaire 2022) 
2  BUCY-LE-LONG     E.M. FRANCIS-JAMMES       0,25 poste supprimé 

(suite fermeture de poste rentrée scolaire 2022) 
3  BUCY-LES-PIERREPONT  E.P.             0,25 poste supprimé 

(suite fermeture de poste rentrée scolaire 2022) 
4  CHAMOUILLE     E.P. LES DEUX-VALLEES       0,17 poste supprimé 

(suite fermeture de poste rentrée scolaire 2022) 
5  CHAUNY        E.M. GERMAINE-HARLEUX      0,25 poste supprimé 

(suite fermeture de poste rentrée scolaire 2022) 
6  CHAUNY        E.E. HENRI-CADET        0,33 poste supprimé 

(suite fermeture de l’ensemble des postes rentrée scolaire 2023) 
7  ESSOMES-SUR-MARNE   E.E.             0,17 poste supprimé 

(suite fermeture de poste rentrée scolaire 2022) 
8  NAUROY      E.P. ANDRE-VATIN          0,25 poste supprimé 

(suite fermeture de poste rentrée scolaire 2022) 
9  TERGNIER      E.M. ANDRE-MALRAUX        0,25 poste supprimé 

(suite fermeture de poste rentrée scolaire 2022) 
10  VADENCOURT      E.P.            0,25 poste supprimé 

(suite fermeture de poste rentrée scolaire 2022) 
 
  
K- IMPLANTATIONS DE DECHARGES DE PROFESSEURS DES ECOLES « MAITRES-
FORMATEURS » 
 
 
1   A LOCALISER    6 demi-décharges de maîtres-formateurs 
 
 
 
Article 2 – Le secrétaire général de la direction des services départementaux de l’éducation nationale 
de l’Aisne est chargé de l’application du présent arrêté. 
 
 
 
 

Laon, le 10 février 2023 
 
 
 

Pour le recteur, et par délégation, 
la directrice académique des services de l’éducation nationale, 

directrice des services départementaux de l’éducation nationale de l’Aisne 
 

   
       

  Catherine ALBARIC-DELPECH 
 
 
 

 

 
VOIES ET DELAIS DE RECOURS 
Si vous estimez que la décision prise par l’administration est contestable vous pouvez former : 
         - soit un recours gracieux qu’il vous appartiendrait de m’adresser ; 
 - soit un recours hiérarchique devant M. le ministre de l’Éducation Nationale ; 
 - soit un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent.   
Le recours gracieux ou le recours hiérarchique peuvent être faits sans conditions de délais. 
En revanche, le recours contentieux doit intervenir dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision. Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application 
Télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr. 
Toutefois, si vous souhaitez en cas de rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique former un recours contentieux, ce recours gracieux ou hiérarchique devra avoir été 
introduit dans le délai sus-indiqué du recours contentieux. 
Vous conserverez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision intervenue sur ledit recours gracieux ou hiérarchique. 
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
Dans les cas très exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de deux mois après la décision implicite – c'est-à-dire dans un délai de quatre mois à compter de la 
date du présent avis – vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision pour former un recours contentieux. 
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